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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 

« VIII bis (nouveau). – Le chapitre III du titre III du livre Ier du code de l’environnement est 
abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de supprimer le Conseil National de la Transition Écologique 
(CNTE). Créé en 2013, celui-ci est une instance consultative chargée de donner son avis sur les 
politiques environnementales et climatiques en France.



ART. PREMIER N° CS708

2/2

Le CNTE ne possède pas de pouvoir décisionnel, et ses recommandations ne sont pas 
contraignantes. Or, plusieurs autres structures, comme le Haut Conseil pour le Climat (HCC), le 
Conseil économique, social et environnemental (CESE) et les commissions parlementaires 
spécialisées, remplissent déjà des missions similaires.

Comme toute commission administrative, le CNTE mobilise des ressources financières et humaines 
pour son fonctionnement. Dans un contexte de rationalisation des dépenses publiques, supprimer 
une instance consultative jugée peu influente permettrait de réduire la bureaucratie et de recentrer 
les ressources sur des actions concrètes. La disparition de cette structure pourrait également 
renforcer la visibilité des organisations restantes.


